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sule. « Les objeetions que l'on peut y faire, » ecrivait Pictet, sous
la date du 23 fevrier, « me semblent faibles, et ce qui prouve surtout
» abondamment qu'elle est bonne, c'est la peur qu'elle fait ä Talley-
» rand. » (A suivre).

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE.

Un nouveau projet, dit de 1874, vient d'etre soumis ä la Diete de
Stockholm, qui en commencera bientöt la discussion. Cette reorganisation

militaire offrant aujourd'hui ä nos lecteurs suisses un double
interet, nous publions ci-dessous un resume detaille" du projet
presente.

Nous prendrons aussi la liberte, apres en avoir fait connailre le
texte, d'y joindre quelques observations et rdflexions, en rappelant
les essais de reforme antörieurs :

Composition et repartition de l'armee.
§ 1. L'armee se compose de ligne, de landwehr et de landsturm.
$ 2. La ligne et la landwehr ont des troupes de toutes les armes, le landsturm

seulement de l'infanterie.
La ligne et la landwehr consistent en cadres ä paie fixe et en miliciens, le

landsturm n'a, par conlre, que des miliciens.
§ 3. L'infanterie comprend 26 regimenls, dont 21 contiennent 2 bataillons

de ligne et 2 de landwehr, 4 (les regiments les plus septentrionaux) l '/2 balaillon
de ligne et 2 de landwehr, el 1 regiment (ile de Golland), 1 bataillon de ligne
et 1 de landwehr.

Chaque bataillon a 4 compagnies.
% 4. La Cavalerie comporle 11 regiments, chacun de 5 escadrons de ligne.
A la mobilisation, 4 escadrons seulement entrent en campagne, le 5me restant

au depöt pour l'instruction des hommes appeles ä remplir les vides, et il est en
outre forme 1 ou 2 escadrons de landwehr, principalement destines ä la garde du
train, au service de gendarmerie, etc.

§ 5. L'Artillerie se compose de 6 regiments, avec un total de 39 batteries de

ligne, dont 2 ä cheval, 11 batteries montees, de reserve, 8 compagnies de forteresse,

et 1 section d'artificiers. Chaque batterie est de 6 canons.
§ 6. La Fortification (corps du genie) comprend l'etat-major de l'arme et les

Iroupes du genie. Ces dernieres forment 2 regiments: le 1er, de 5 compagnies,
dont 1 de telegraphie de campagne; le 2me, de 4 compagnies et de 1 division
des chemins de fer.

§ 7. Le Train des equipages forme 3 bataillons de 2 compagnies chacun.
§ 8. Dans Ia regle, la force du bataillon est d'environ 900 hommes, celle de

l'escadron, de 125, celle de la balterie, de 140 ä 175, celle de la compagnie de
forteresse d'environ 300, et de la compagnie des troupes du genie, de 200 ä 300
hommes, sous-officiers et soldats.

La force des divisions des parcs et du train est determinee d'apres les circonstances.

§ 9. L'armee est divisee en 6 corps, chacun ä peu pres egalement compose de

troupes de toutes armes.
Service militaire, recrutement et exercice.

% 10. Chaque citoyen suedois, en etat de porter les armes, est soumis au Service

militaire depuis le commencement de l'annee civile dans laquelle il aecomplit
18 ans, jusqu'ä la fin de celle oü il est enlre dans ses 40 ans.

§ 11. Le milicien appartient au landsturm pendant le lemps qu'il ne fait partie
ni de la ligne ni de la landwehr ou des classes correspondantes de la marine. A
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21 ans, il entre dans la ligne ; le 10 °/0 des recrues peuvent etre recus ä l'äge
de 18 ans; le lemps de service cotnporte 6 aus dans la ligne et 6 ans dans la

landwehr, sauf pour la cavalerie, oü le service est de 6 ans dans la ligne, mais
de 4 seulement dans la landwehr. Eu temps de guerre, les besoins et les circonstances

determinent la longueur du service dans ces deux categories de troupes.
% 12. Le pays est divise en 49 circonscriptions correspondant a 49 districts de

balaillons de landwehr. Chaque district de balaillon de landwehr esl divise, ä son
tour, en 4 arrondissements de compagnie de landwehr. Les hommes appartenant
ä la garde pourront etre tires de tous les districts indist'tnctement.

§ 13. Des hommes propres au service, il est tire, en premier lieu, le nombre
necessaire de recrues pour les armes speciales, le reste du contingent annuel
appartenant ä l'infanterie.

S'il ne se presente pas un nombre süffisant de volontaires pour le service dans
les gardes et dans les armes speciales, le nombre manquant est rempli par le

tirage au sort enlre les individus propres ä ce service.
Les hommes de la landwehr appartenant ä l'artillerie ou ä la cavalerie, qui ne

seronl pas requis ä la mise de ces armes sur le pied de guerre, serviront ä com-
pleter les divisions du train.

§ 14. Des levees faites pour les differentes armes, \\, dont toule la cavalerie,
seront appelees sous les drapeaux le 1er mai, et les s/3 restanls, parmi lesquels
se Irouveronl toujours rarlillerie el le genie, le 1er novembre de chaque annee.

% 15. Tout soldat appele sous les armes peut etre tenu, en temps de paix, ä

un premier service de recrue conlinu de 2 ans au plus. II n'y reste toutefois, dans la

regle, que le temps rigoureusement indispensable ä son education militaire, savoir
17 mois pour la cavalerie, 12 mois pour les gardes ä pied, l'ariillerie et le corps
du genie, et 10 '/» mo's Pour l'infanterie de ligne et le train.

§ 16. (Details sans importance.)

§17. Les classes 3 et 4 de la ligne subiront un cours de repetition annuel de
30 jours. Les deux premieres classes de la landwehr auront un cours annuel de
bataillon de 10 jours, dont la landwehr des gardes est toutefois exceptee.

§ 18. Les miliciens appartenant ä la ligne et ä la landwehr, qui ne sont pas
appeles au service pendant le courant de l'annee, seront soumis ä une revue
d'inspection par compagnie ou par paroisse.

§19. L'une quelconque des classes d'äge de la ligne ou partie de cette classe

pourra etre appelee au service quand la sürete du pays ou le maintien de l'ordre
public l'exigera.

La landwehr pourra de meme etre appelee sous les armes dans le cas prevu
au §63 de la Constitution (levee des credits extraordinaires votes annuellement par
la Diete pour les cas de guerre imprevus).

% 20. Le landsturm comprend autant de divisions qu'il y a d'arrondissements
de compagnie de landwehr. Chaque division est repartie en sections par
paroisse.

Des exercices volontaires de tir sont organises par district de compagnie de

landwehr pour les 3 plus jeunes classes du landsturm (18-21 ans).
Cadres ä paie fixe.

§ 21. Les cadres ä paie fixe sont composös des officiers et des sous-officiers de
toutes armes.

Pour le recrutement des sous-officiers, il est lire de la Iroupe des soldats dits
d'elite, destines en oulre ä remplir certains services speciaux (comme soldats

d'ambulance, sapeurs, etc.), et propres ä fournir, en outre, en cas de mobilisation,

un contingent ulterieur de sous-officiers.
Les aspirants ä la qualite d'elites devront avoir fait 10 mois de service de

garnison et ils possederont, en outre, les qualifications necessaires.



— 246 —

Si le nombre des aspiranls-eliles est au-dessous du chiffre requis, le deficit sera
comble par la voie du sort.

Ligne.
§ 22. Entre les cours de repetition, il n'est maintenu au service, outre les

officiers generaux, l'etat-major, le genie et les chefs de regiment, que les officiers,
sous-officiers et elites rigoureusement necessaires. A cette categorie appartiennent
toujours les officiers subalternes qui n'ont pas fail 3 ans, et les sous-officiers et
elites qui n'ont pas fait 2 ans de service dans la troupe.

Landwehr.
§ 23. Les officiers et sous-officiers de la landwehr president, sous la surveillance

du chef de regiment, ä la levee des recrues, ä la tenue des contröles, ä

l'appel au service et an rassemblement dans les districts de bataillon et les
arrondissements de compagnie, de tous les hommes appartenant au district; quand ces
derniers sont appeles au service dans la ligne, ä leur remise aux cadres de cette
derniere, et ä ia reeeption de ces hommes ä leur rentree dans leurs foyers.

Les cadres attaches ä la landwehr president egalement aux revues d'inspection
de l'arme et aux exercices de landsturm signales plus haut.

% 24. (Details sans importance.)
S 25. En lemps de paix, les officiers, sous-officiers, tambours et clairons de la

landwehr sont tenus d'assisler, tous les 3 ans, aux cours de repetition de la ligne.
Sur le pied de guerre, ils sont appeles ä servir tant dans la ligne que dans la
landwehr.

Landsturm.
§ 26. Les chefs de compagnie de landwehr sonl en meme temps chefs des

divisions de landsturm appartenant au regiment.
Les chefs des arrondissements paroissiaux de landsturm sont, de la maniere

fixee par une loi speciale, nommes par le general commandant la division.
En temps de guerre, le roi designe les chefs superieurs du landsturm.

Cadres de reserve ou ä la suite.
§27. Les cadres de reserve sont composes des officiers et des sous-officiers

qui ne sont pas attaches ä l'armee avec appointements fixes, mais qui, par leur
äge, appartiennent ä la ligne ou ä la landwehr.

Ils comprennent: 1° les officiers et les sous-officiers qui ont quitte le service

permanent; 2° les officiers et les sous-officiers qui ont subi des epreuves speciales

pour l'entree dans ces cadres.
Force des cadres.

Infanterie.
§ 28. Cadres regimentaires. Etat-major: 1 colonel, 1 major, 1 quartier-maitre,

1 sergent-major (prevöt d'armes), 1 direcleur de musique, 1 lambour-major,
I intendant de regiment (payeur, etc.; c'est un employe civil), 1 garde-magasin.
Le bataillon de ligne comprend ä Ia regle : 1 chef de bataillon (lieutenanl-eolonel
ou major), 6 capitaines, 9 lieutenants (dont 1 aide-de-camp), 8 sous-lieutenants,
5 sergents-majors, 40 sergents, 60 caporaux, 60 elites, 20 tambours et clairons
et 1 arquebusier.

Pour chaque bataillon de landwehr sont attaches au regiment: 1 commandant
(chef de bataillon), 4 capitaines-commandants, 4 lieutenants, 4 sergents-majors,
4 sergents, 4 tambours et 1 arquebusier.

Cavalerie.
§ 29. 1 colonel, 1 lieutenaut-colonel, 1 major, 7 capilaines, i quartier-maitre,

II lieutenants (dont 1 aide-de-camp), 10 sous-lieutenants, 6 marechaux-des-
logis-chefs (dont 1 prevöt d'armes), 40 marechaux-des-logis, 40 brigadiers, 80
etiles, 1 trompette-major, 15 trompettes, 1 intendant (payeur, etc.), 1 garde-
magasin, 1 sellier, \ arquebusier et 5 marechaux-ferrants.
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Artillerie.
§ 30. Les cadres varient quelque peu d'apres les regiments; mais si l'on prend

pour norme le premier regiment d'artillerie de Svea, on a : 1 colonel, 3
lieutenants-colonels, 25 capilaines, 29 lieutenants, 17 sous-lieutenants, 1 intendant de

regiment (payeur, etc.), 1 garde-magasin, 1 trompette-major, 20 marechaux-des-
logis-chefs, 76 marechaux-des-logis, donl 8 ä chaque compagnie de forteresse,
76 brigadiers et 88 elites, dont 8 de chaeune de ces 2 classes egalement ä chaque
compagnie de forteresse ; 4 trompettes de division, 18 trompettes, 16 marechaux-
ferrants el ouvriers de batlerie.

A la section des artificiers, composee d'ouvriers civils engages pour un cerlain
lemps, atlachee au 1er regiment d'artillerie de Svea, sont commandes les officiers
et sous-officiers d'arlillerie necessaires.

Remarque. Pour le plan d'equipement des batteries, voir Litt. E. n° 16 et 17
du projet, oü akande batt. signifie batterie montee, et rid. batt., batterie ä cheval.

§ 31. (Personnel de l'arsenal, etc., sans importance.)
Fortification (Genie).

% 32. Les cadres de cette arme ayant une paie fixe, sont composös comme
suit: 3 colonels, 3 lieutenants-colonels, 5 majors, 25 capitaines, 34 lieutenants,
22 sous-lieutenants, 32 sergents-majors, 2 intendants de rögiment, 1 archiviste
(comptable), 1 secretaire et 9 gardes-magasin.

De ces cadres sont specialement attribuös ä chacun des 2 regiments: 1 colonel,
1 lieutenant-colonel ou major, 7 capitaines (dont 1, dans l'un des regiments, ä la
division des chemins de fer, et 1, dans l'autre regiment, ä celle du service
telegraphique), 11 lieutenants au 1er et 12 au 2me regiment, 7 sous-lieutenants au
1er et 5 au 2me reg., 1 intendant de regiment (payeur, etc.), 1 garde-magasin,
8 sergents-majors, donl 1, dans le 1er, appartient ä la division des chemins de
fer, 68 sergents, dont 12, dans le 1er, appartiennent ä la division des chemins de
fer, et 12, dans le 2me, ä celle du service telegraphique, 68 caporaux, dont 24
places respectivement de la meme maniere que les sergents, 68 elites, id., 1

trompette-major, 17 trompettes 1er regiment, 14 2ine, et 1 arquebusier.
En outre, il est commande ä la division des chemins de fer, tant en fait d'officiers

avec service pour un certain lemps, que de sous-officiers et d'hommes de la
troupe, le nombre pour lequel il est possible de trouver de l'emploi sur les
chemins de fer de l'Etat ou les chemins de fer prives.

Train des equipages.
§ 33. Un balaillon de train se compose des cadres suivants ä paie fixe :

1 major, 4 capilaines, 13 lieutenants, donl 1 aide-de-camp, 5 sergents-majors,
2 gardes-magasin, dont 1 comptable, 20 sergents, 50caporaux, 30 elites, 6
trompettes, 2 forgerons marechaux-ferrants.

Officiers generaux et Etats-majors.
$ 34. Le cadre des officiers generaux comprend : 6 geniraux de division,

commandant chacun l'une des 6 divisions territoriales de l'armee ; le general inspecteur
de la cavalerie : le geniral en chef (grand-maitre) de l'artillerie, le general

de la fortification, inspecleur des troupes du genie, et, en dernier lieu, le chef de

l'etat-major general; en tout 10 officiers generaux.
Etat-major general.

§ 35. L'etat-major general se compose du personnel suivant:
1 chef, officier general, i colonel, 3 lieutenants-colonels, 10 majors, 16

capilaines, 8 lieutenants.
A ce corps sont en outre allaches :

1 professeur, 1 archiviste des guerres et un sous-archiviste.
Au service ä l'etat-major general sont appeles, des regiments de l'armee, un

certain nombre d'officiers ä titre d'aspirants et, en outre, 3 sergents-majors ou
simples sergents.
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Etat-major des divisions, etc.

§ 36. A chaque division sont attaches : 1 officier superieur de l'etat-major
general, comme chef de l'etal-major de la division, 2 officiers subalternes et 1

sergent-major ou un sergent.
L'ötat-major de l'inspecteur gönöral de la cavalerie se compose de : 1 officier

supörieur de rötat-major general, comme chef d'ötal-major, 1 officier subalterne
et 1 marechal des logis.

L'ötat-major d'artillerie presente la composilion suivante :

1 lieutenant-colonel, chef d'ötat-major, 2 majors, 7 capitaines ou aulres
officiers subalternes et 2 marechaux-des-logis chefs.

En dernier lieu, celui du genie comprend tous les officiers de l'arme qui ne
sont pas attaches ä la Iroupe.

Aumdnerie.
§ 37. En temps de paix, l'ötat-major eeclesiastique se compose de 48 aumö-

niers de regiment, auxquels vient s'ajouter, en cas de mobilisation, un aumönier
gönerai de T'arraöe operant en campagne. En temps de guerre, les ecclösiastiques
ötant dans l'äge de service sont appeles ä fonctionner dans les forteresses, les
höpitaux, les döpöts, etc.

Etat-major judiciaire (Corps des auditeurs).
§ 38. En temps de paix, le nombre des auditeurs est portö ä 35, chiffre fixe

lant d'apres le nombre des lieux de garnison qu'en vue de certaines circonslances
locales. En paix, ils sont appeles ä siögerdans les cours mililaires et servent d'aide
et de conseil aux chefs des regimenls et corps. En lemps de guerre, il esl nommö
un auditeur general de l'armöe operant en campagne, et le nombre des auditeurs
supplömentaires necessaires est tirö des sujets dans l'äge de service ayant subi
ieurs examens juridiques.

Service medical. ¦

% 39. L'etat-major medical se compose de: 1 medecin en chef de l'armee, 6
medecins divisionnaires, 45 me'decins-majors ou mödecins de regiment, 51 aides-
major, ou medecins de bataillons de lre classe, 36 aides-major de 2me classe et
80 medecins surnumeraires. A la regle, chaque regiment possede 1 mödecin-
major e*l 2 aides-major. En outre, 1 aide-major est attachö ä l'ecole militaire et
2 au bureau du service medical de l'armöe.

En temps de guerre, il est nommö un medecin general de l'armee operant en
campagne, et tous les mödecins ayant l'äge de service sont appelös ä fonctionner
dans les höpitaux militaires.

Corps des veterinaires.

§ 40. Le corps des velörinaires comprend 18 veterinaires de regiment, dont 1

specialement attachö ä la division des remontes; 22 veterinaires de bataillon, tant
pour la cavalerie que pour l'artillerie, le gönie et le bataillon du train, et 10
veterinaires surnumeraires.

En temps de guerre, il est nommö un veterinaire en chef de l'armee operant en
campagne, et tous les vötörinaires civils dans l'äge reglementaire sont appelös au
service ä l'armee ou ä ses depöts.

Intendance.

§ 41. Outre les employes attaches au bureau de l'intendant gönöral, aux
regiments et bataillons de train, l'intendance comprend les fonctionnaires et employes
suivants:

7 intendants divisionnaires, dont 6 sont attachös ä chaeune des divisions, et
le 7me ä la forteresse de depöt centrale de Carlsborg, 1 intendant de regiment,
attachö au depöt de l'armee, ä Stockholm, et 9 sous-inlendants, dont 6 attaches
aux divisions, 2 au döpöt de Carlsborg et 1 ä celui de Stockholm.
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Ouvriers.

§ 42. Outre les ouvriers ä paie fixe altaches lant ä l'arsenal d'artillerie qu'aux
regiments et aux bataillons, il pourra ötre engage des ouvriers pour un certain
temps, et les hommes convenables dans l'äge de service seront employes au besoin

comme ouvriers.
Tambours et clairons.

% 43. Les tambours et les clairons sonl recrulös parmi les miliciens qui s'an-
noncent volontairement ä cet effet apres 10 mois de service, ou de jeunes gens qui,
avanl d'etre parvenus ä l'äge de service, se distinguent par des dispositions toules
particulieres ä ces ögards. Les tambours ou les clairons recrutös parmi les
miliciens, mais ne recevant pas de place fixe, servent comme tels quand la classe

d'äge ä laquelle ils appartiennent est appelöe sous les armes.
Chevaux.

§ 44. Les chevaux affectes aux besoins de l'armöe comprennent les 3
categories suivantes :

A) Chevaux des officiers.
En lemps de paix, les officiers dösignös ci-dessous seront tenus d'avoir chacun :

Les officiers generaux, les colonels, lieutenants-colonels et majors de la cavalerie,

3 chevaux.
Les colonels de l'ötat-major general, de l'artillerie el de l'infanterie, les

lieutenants-colonels et les majors de l'etal-major general et de l'artillerie, les capitaines
de cavalerie, les officiers subalternes de rötat-major el de la cavalerie, el les aides-
de-camp attaches auprös des göneraux commandant les divisions territoriales,
2 chevaux.

Les colonels du genie, les lieutenants-colonels el les majors de ['infanterie, du

gönie el du train des equipages, les quartiers-maitres et les aides-de-camp de
l'infanterie, les aides-de-camp attaches au ministere de la guerre, qui ne sont pas
officiers d'ötat-major, chacun 1 cheval.

L'achat de ces chevaux est ä la charge des officiers, sauf dans les cas designes
ci-dessous:

a) Les capitaines et les officiers subalternes de rötat-major general, les officiers
subalternes de la cavalerie et les aides-de-camp des generaux commandant

les divisions, reeoivent l'un de leurs chevaux de l'Elal, qui le leur
remel ä la regle quand l'animal a 5 ans; apres 7 ans d'usage, le cheval
devient la propriete de l'officier;

b) Tout officier dont le cheval a ötö endommage au service de maniere ä ne
plus pouvoir ötre employe, recoit de l'Etat un cheval de course parfaitement

propre au service, aux conditions fixöes par une loi speciale;
En outre, l'Etat fournit aux capitaines et aux officiers subalternes de

rarlillerie, du genie et du train des öquipages, de möme qu'ä tout officier
devanl ötre monte, autre que ceux önumöres ci-dessus, 1 cheval.

B) Chevaux des cadres.
Le nombre de ces chevaux s'öleve ä 600 par chaque regiment de cavalerie, 62

par batterie ä cheval, 38 par batlerie montee, 15 par compagnie du gönie et 20
par compagnie du irain.

Les chevaux des cadres de l'artillerie, du genie et du Irain sont en service
permanent; ceux de ia cavalerie ne le sont que durant les cours de repeiition. Le
reste de l'annee, chaque rögiment ne conserve que le nombre de chevaux nöcessaire

pour les besoins du service, savoir: 300 du 1er octobre au 1er mai el 460
pendant les 4 autres mois de l'annöe. Les chevaux qui, par contre, ne sont pas
necessaires, sont envoyes en fourragemenl, de preference dans des döpöts
speciaux.

(A suivre.)
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